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Séance du conseiI d'administration du22 octobre 2024

Détibération no CA 20241016

Obiet : Approbation du P.V du CA du 17 iuin2024

L'an deux mil.l.e vingt-quatre, [e vingt-deux octobre, à huit I

heures trente, te Conseil. d'Administration convoqué te 15'l
aa+al^ra 4À1À *at l^ rr.X^i.{^^+ ^r^^+ .A,,^i ^,. ^iÀx- ^^^:^r iPrésents Votants octobre 2024 par Le Président, S'est réuni au siège sociat
de I'EPIC CFC situé 20 Ptace de ta gare BP 237, è Bastia I

iexercrce
I

sous[aprésidencedeMonsieurGil.l.esSimeoni,Pésident:
1-r B 9 deséance.

, pou. I Contre Abstention" Hervé Val.drighi a été désigné secrétaire de séance

Le quorum étant atteint, [e Conseit d'Administration peut I

vatabtement détibérer. 
]

l

Simeoni Gittes, Fagni Muriel, Poti Antoine, Ponzevera Jutiette , Pozzo di Borgo Louis, \Étdrighi 
1

Hervê, Luciani Anne-Laure, Finidori Charl.es
l

i Currloru Servas Marie-Hél.ène donne pouvoir à Vatdrighi Hervé ;

Maupertuis Marie-Antoinette, Battestini Serena, Fitippi Petru Antone, GiabiconiJean-Ghartes,
Guidoni Pierre, Le Bomin Vanina, MondotoniJean-Martin, SavettiJean-Michel.

Gonvocation envoyée [e : Certifié exécutoire,

Après transmission en Préfecture [e :

Et pubtication de l'acte [e:

Conseil d'adninistration du 22 octobre 2024

Nc,mbre d'administrateurs

Absents:





DELIBERANON

Vu Le Règl.ernent (CE) n" 137012007 du Partement européen et du Conseil. du 23 octobre 2O)7 relatif aux

services puolics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;

Vu [e code des transports ;

Vu [e code 6énéraL des cottectivités territoriates ;

Vu ta détibération de t'Assembtée de Corse n" 22lO9O AC décidant du choix du mode de gestion des

Chemins de Fer de [a Corse à ['issue de l'actuette Détégation de Service Pubtic en date du 3O juin 20221'

Vu ta détibâation n" 231039 AC de l'Assembtée de Corse approuvant ta création de I'EPIC Cremin de Fer

de [a Corseen date du 31 mars 2023;
Vu ta détibération n" 23/O28 CP de [a Commission Permanente approuvant La modifbation de [a
détibération n" 231039 AC de t'Assembtée de Corse du 31 mars 2023 créant I'EPIC des Chen-ins de Fer de

la Corse;
Vu ta détibération n"231O62 AC de l'Assembtée de Corse portant modification des représentants de

l'Assembtée de Corse au sein de divers organismes en date du 28 avril2123;
Vu l'arrêté n" 231482 CE du Président du Conseil exécutif de Corse rel.atif à ta nomination du Président de

I.'EPIC Chemin de Fer de [a Corse;
Vu [e Procès-verbal du Conseil d'Administration d'instattation de I'EPIC Chemin de Fer de [a Corse en

date du 20 septembre2023.
Vu ['arrêté n"23/674 CE du Président du ConseiI exécutif de Corse retatif à [a nomination du )irecteur par

intérim de I'EPIC Chemin de Fer de [a Corse;
VU IES StAtUtS dC I,EPIC CFC ;

Le conseiI d'administration, après en avoir détibéré :

- Approuve [e procès-verbal du Conseil d'Administration de I'EPIC Chemin de Fer de [a Corse en

date du 17 juin2024;
- Dit que [a présente détibération sera adressée à Monsieur Le Préfet de Corse ;

Fait à Bastia, le

Au registre sont les signatures

Extrait certif ié conforme

Le Président

- {_

Gilles SIMEONI

ANNEXE : PV du 17 iuin2O24modilié

Conseil d'administration du 22 octobre2024
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